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 FICHE ACTION FORMATION FNCAUE 
Ouverte aux CAUE et URCAUE adhérents 

 

 
  

Intitulé :  

« Préparer à la nouvelle certification »  
 
Ref : 20FNC.4 
sessions : 2 sessions d’une journée chacune  
Date des sessions :  

• Le 8 juillet 2020 - A Paris 
• Le 9 septembre 2020 à Toulouse 

Horaires : 9h00 > 12h30 puis 13h30 > 17h00. 
 
   
Contexte 
Selon le décret n°2015-790 du 30 juin 2015, tous les OPCO devaient s’assurer auparavant que 
les organismes de formation étaient en capacité de dispenser une formation de qualité selon 6 
critères. Les organismes devaient soit être certifiés selon les référentiels de la liste CNEFOP soit 
être référencés sur le datadock. 
Afin d’harmoniser les pratiques et les attendus de l’Etat quant à « la liberté de choisir son avenir 
professionnel», une institution nationale publique se crée: France compétences. Celle-ci a un 
référentiel unique. 
Depuis novembre 2019, le référentiel unique obligatoire se nomme la certification QUALIOPI. 
Elle concerne entre autres les organismes de formation financés par des fonds publics ou 
mutualisés de la formation professionnelle. 
Ce nouveau référentiel est unique et obligatoire : Qualiopi. Les organismes de formation doivent 
être certifiés le plus tôt possible, et au plus tard le 1er janvier 2021. 
  
Objectifs de la formation 

• Maitriser les 7 critères du Référentiel National Qualité. 
•   Identifier les indicateurs en lien avec son activité. 
•   Identifier les éléments de preuve en lien avec chaque indicateur. 
• Mesurer les écarts entre sa pratique et les exigences QUALIOPI 
•   Définir un plan d’actions pour finaliser et déposer le dossier de certification 

  
Public visé  

• Personnes en responsabilité de la création et de la gestion administrative des formations 
en CAUE et URCAUE 
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Programme – déroulement  
 
Loi "pour la liberté de choisir son avenir professionnel" du 5 septembre 2018 

• L’esprit de la loi 
• Les nouveautés en matière de gouvernance (OPCO, France Compétences...) 
• Impacts pour les organismes de formation 
• Différence entre formation certifiant et certification qualité 

Démarche de certification 
• Le schéma de la certification qualité 
• Choisir son certificateur 

Référentiel National Qualité 
• Présentation des 7 critères 
• Présentation des 32 indicateurs 
• Identifier les indicateurs qui vous concernent 
• Comparatif DATADOCK / QUALIOPI 
• Quels éléments de preuve fournir pour chaque indicateur ? 
• Comment se préparer à l’audit de certification ? 

Plan d’actions 
• plan d’actions pour chaque participant 
• Où trouver des informations / modèles 

  
Intervenant 
Christophe GAY 

Fondateur et dirigeant d’ALTIUS CONSEIL 
Expert de la formation professionnelle, Il accompagne les entreprises à la définition de leur stratégie 
formation, la conception et le déploiement de formations certifiantes, les certifications, et intervient sur 
les formations management d’équipe, ressources humaines et développement commercial.. 
Formation et parcours professionnel : Titulaire d’un DESS Consultant – théories et pratiques de 
l’intervention dans les organisations, il crée ALTIUS CONSEIL après une carrière de plus de 20 ans dans 
la formation professionnelle à des postes de direction opérationnelle en OPCA. 

 
Inscription  
En ligne uniquement sur le site internet de la FNCAUE 
 http://www.fncaue.com/formations-professionnelles/ 
 
Coûts et modalités de remboursement des frais annexes 
Cette formation est inscrite au Plan qualifié de branche des CAUE volet 1. Les frais pédagogiques ne seront 
pas facturés aux stagiaires salariés de CAUE, d'URCAUE ou de la FNCAUE. Les organisateurs de la formation 
sont en contrat direct avec UNIFORMATION pour la prise en charges de ces frais. Pour le remboursement des 
frais annexes (transport, hébergement et restauration) des demandes de règlement doivent être adressées 
par les bénéficiaires de la formation à Uniformation /L'OPCO Cohésion sociale, département Ressources 
(Binôme SPP HLS), 43, boulevard Diderot, 75012 Paris. Ce remboursement n'est pas systématique et dépend 
des budgets restants.   
 
Contacts & renseignements  
Inscriptions :  
Béatrice DAMAS – Assistante administration Formation FNCAUE - 01 43 22 07 82 - 
beatrice.damas@fncaue.fr 
Référente Uniformation : Yvette Rémy : yremy@uniformation.fr 
 
 
 
 
 
 


